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UNE BASE-ARRIÈRE 
QUI SE MET EN AVANT

En septembre 2017, le 
Président de la Région 
annonçait son intention 
de candidater pour po-
sitionner la Normandie 
comme «base arrière» 
des Jeux Olympiques 
et Paralympiques 
(JOP) de Paris en 2024. 
Un comité d’experts 
planche actuellement 
sur la question, qui im-
plique de répondre aux 
exigences d’un cahier 
des charges fixé par 
le Comité d’organisa-

tion des Jeux olym-
piques (COJO), dont la 
parution est attendue 
à l’été 2019. La Nor-
mandie entend ainsi se 
faire une place dans les 
pages d’un catalogue 
officiel à partir duquel 
les délégations spor-
tives feront leur choix 
de destination d’en-
traînement. La période 
de préparation propre-
ment dite se déroulera 
ensuite sur deux an-
nées, à partir de 2022.

	 Le CESER a cru 
bon de réfléchir au-de-
là de l’événement 
sportif en tant que tel. 
Les Jeux, pour ne pas 
être hors-sol, doivent 

être considérés comme 
une opportunité de 
travailler sur la solidari-
té et l’inclusion sociale 
en Normandie. 

Sport et santé
ÇA VA SE SAVOIR

Le sport, ça n’est pas qu’à la 
télévision ! Le CESER pro-
pose de profiter des JOP pour 
structurer la communication 
sur les bienfaits du sport en 
matière de santé. Et de com-
mencer par la création d’une 
plateforme web inspirée de 
la plateforme collaborative 
Sport et Handicap. Cet outil 
incitatif, qui permettrait aux 
Normands d’accéder facile-
ment à un maximum d’in-
formations sur un support 
unique, pourrait détailler par 
exemple la localisation des 
structures sportives sur les 
territoires, les moyens d’y ac-
céder, les horaires, les services 
proposés, les publics visés 
(jeunes, séniors...), etc. 

POUR QUE 2024 NE SOIT QU’UN DÉBUT...

Quand les feux des projecteurs seront 
éteints et que les équipes seront retour-
nées chez elle, que restera t-il pour les Nor-
mands ? Si l’on souhaite que les investis-
sements qui seront consentis profitent au 

territoire au-delà de 2024, il faut organiser 
dès maintenant la mobilisation des équipes 
encadrantes (scolaires, périscolaires ou édu-
catives) et des associations (de jeunesse, de 
handicap, de réinsertion sociale...).

	 Le CESER propose à la Région de 
mettre en place un appel à manifestation 
d’intérêt (AMI) afin d’encourager l’émer-
gence de projets innovants visant l’insertion 
et le développement des liens sociaux des 
jeunes par le sport, en particulier lorsqu’ils 
se trouvent en zone rurale, dans une situa-
tion d’isolement ou de précarité.

	 Les organisateurs pourront s’ap-
puyer sur un tissu associatif handisport très 
dynamique dans la région, qui fédère plus 
de 5000 licenciés. Les JOP seront d’ailleurs 
l’occasion d’améliorer l’accessibilité de 
nombreuses infrastructures, en sensibilisant 
dès maintenant les entreprises du bâtiment 
sur les opprtunités qui vont s’ouvrir. Le la-
bel Handibat, né dans l’Eure et devenu une 
référence dans la construction, pourra utile-
ment être mis en avant auprès du COJO.
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La création d’un comité régional d’experts reflète 
bien la volonté de la Région de coordonner les 
acteurs du territoire et leurs politiques sportives. 
Son rôle de pilote de l’engagement normand dans 
la candidature «base-arrière 2024» sera décisif. Or, 
cette réflexion sur les JOP coïncide justement avec 
la mise en place d’une gouvernance régionale du 
sport au niveau national, dont on attend toujours 
la déclinaison régionale. 

PLUS FORT QUE LE HAUT NIVEAU : 
LE TOUS NIVEAUX

Badgeons les bénévoles...

Le CESER suggère à la Région d’ins-
crire sa candidature aux JOP 2024 
dans la démarche d’expérimentation 
Badgeons la Normandie. Ce projet 
concerne le développement d’un sys-
tème de badges numériques, permet-
tant la valorisation de compétences 
non reconnues par les formations di-
plômantes. Un badge numérique nor-
mand devrait être créé dans le but de 
rendre visibles et de valoriser les ca-
pacités liées au bénévolat sportif. Emis 
par la Région, il pourrait apporter une 
reconnaissance officielle des compé-
tences acquises par un bénévole lors 
de son implication au cours d’une ma-
nifestation sportive.

	 Le CESER y voit 
une excellente occasion 
d’y intégrer le «sport 
pour tous» dans les di-
positifs de soutien. Si 
le haut niveau tend ac-
tuellement à mobiliser 
toutes les énergies, il ne 
faut pas oublier que les 

médaillés olympiques, 
pour le devenir, n’ont 
pas uniquement béné-
ficié d’infrastructures 
adaptées mais aussi 
d’un environnement 
propice, apte à faire ai-
mer et à rendre possible 
la pratique sportive.

Sport durable
LA PREUVE PAR 

L’EXEMPLE

En 2024, des Jeux respec-
tueux des accords de Paris 
sur le climat ? C’est possible, 
à condition de miser sur des 
sites de préparation écores-
ponsables. La meilleure ma-
nière d’y parvenir serait de 
généraliser à toutes les ma-
nifestations sportives des 
démarches telles que le tri 
sélectif des déchets, l’usage 
de gobelets réutilisables ou 
encore la redistribution des 
aliments non-consommés aux 
plus démunis par le biais d’or-
ganismes comme la banque 
alimentaire. 


